
LE CONDITIONNEMENT 

 

I- Généralité : 

 

Le conditionnement désigne en psychologie la mécanique d’acquisition de conduite ou de 

comportement sur la base du reflexe conditionné. Celui-ci s’établit lorsqu’on substitue à un stimulus 

habituel, dit conditionnel, un stimulus nouveau, sans rapport immédiat avec la réaction étudiée. 

Ainsi, dans les expériences classiques de Pavlov, le chien salive lorsqu’on lui présente sa pâtée : le 

reflexe est ici naturel. 

Si à présent le même son est associé de manière répétée à la présentation de la nourriture, la 

réaction salivaire se produira à chaque nouvelle audition, même si on cesse d’offrir des aliments à 

l’animal. Le son, stimulus neutre, est devenu conditionné. 

 Par extension, le conditionnement renvoie à des techniques de propagande visant à créer 

des comportements reflexes ou à remodeler les motivations ou les opinions des individus. 


